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n° 254 006 du 5 mai 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. JESPERS

Broederminstraat 38

2018 ANTWERPEN

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 novembre 2020 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 novembre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 27 janvier 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 1er février 2021.

Vu l’ordonnance du 31 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 3 mai 2021.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me M. KALIN loco Me R. JESPERS,

avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La partie requérante a introduit une demande ultérieure de protection internationale en Belgique

après le rejet de deux précédentes demandes par la partie défenderesse (décision de refus du statut de

réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire, prise le 29 janvier 2018 ; décision d’irrecevabilité

d’une demande ultérieure, prise le 18 février 2020). Elle n’a pas regagné son pays à la suite de ces

décisions, et invoque, à l’appui de sa nouvelle demande, les mêmes faits que ceux invoqués

précédemment : elle fait ainsi à nouveau état de ses démêlés politiques et judiciaires en Turquie, des

antécédents de membres de sa famille reconnus réfugiés en Belgique, de son changement d’identité, et

de ses activités dans une association culturelle kurde à Anvers. Elle ajoute craindre de subir le même

sort que deux de ses proches, des militants kurdes « éjectés d’un hélicoptère il y a 10 jours ».

2. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection internationale de la

partie requérante.
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Pour divers motifs qu’elle développe longuement, la partie défenderesse considère en effet qu’il n’existe

pas, en l’espèce, de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité

que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi.

Elle rappelle notamment l’absence de crédibilité ou de fondement des éléments évoqués par la partie

requérante dans le cadre de ses deux premières demandes d’asile, telle que constatée dans deux

précédentes décisions devenues définitives, et estime que les faits et documents avancés dans le

cadre de sa nouvelle demande d’asile sont dénués de pertinence ou de force probante suffisante pour

justifier une autre conclusion : (i) l’extrait de composition de famille a déjà été produit et analysé

précédemment, et ne constitue dès lors pas une pièce nouvelle ; (ii) les documents d’identité et de

séjour de ses deux enfants ne renseignent aucunement sur ses motifs de craintes en relation avec les

intéressés ; (iii) la « capture d’écran provenant du site e-devlet » se rapporte à des faits d’escroquerie

sans aucun lien apparent avec la Convention de Genève, et ne comporte par ailleurs aucune donnée

permettant de l’identifier formellement ; (iv) aucune information complémentaire n’est fournie pour

pallier l’inconsistance et la faiblesse de son militantisme kurde précédemment constatées ; (v) la partie

requérante n’apporte pas davantage de précisions utiles ou de commencements de preuve concrets,

pour établir la réalité de sa proximité avec les deux militants kurdes récemment « éjectés d’un

hélicoptère » ; et (vi) en l’état actuel des informations disponibles sur le contexte prévalant en Turquie,

la seule appartenance à l’ethnie kurde est insuffisante pour fonder des craintes de persécution à ce

titre, tandis que la situation sécuritaire générale ne relève pas d’une situation de violence aveugle en

cas de conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

3. Cette analyse de la partie défenderesse se vérifie à la lecture du dossier administratif et est

pertinente, et le Conseil la fait sienne.

4. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier

une autre conclusion.

Elle se limite en substance à rappeler certains éléments du récit - lesquels ont déjà été abordés dans le

cadre de ses deux précédentes demandes et n’apportent aucun éclairage neuf en la matière -, et à

critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse - critique extrêmement générale sans réelle

incidence sur les motifs précités de la décision -.

S’agissant de l’absence de recours contre les deux décisions précédemment prises par la partie

défenderesse, elle explique en substance qu’elle a été conseillée en ce sens pour la première décision,

tandis qu’elle n’a jamais reçu la deuxième décision. Indépendamment même de la pertinence de ces

justifications, force est de constater qu’elle n’apporte en tout état de cause aucun élément nouveau,

consistant et concret, de nature à invalider les motifs et constats de ces deux décisions, lesquels

demeurent dès lors entiers.

S’agissant de l’absence d’audition « par le CGRA », le reproche formulé est dénué de fondement

suffisant. L’article 57/5ter, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit en effet, en

conformité avec le droit de l’Union européenne (voir les articles 34 et 42 de la Directive 2013/32/UE du

26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection

internationale) la faculté, pour la partie défenderesse, de ne pas procéder elle-même à une audition du

demandeur de protection internationale lorsqu’il s’agit, comme en l’espèce, d’une demande ultérieure.

Le Conseil observe encore, à la lecture de la Déclaration demande ultérieure du 12 octobre 2020

figurant au dossier administratif, qu’une audition de la partie requérante dans le cadre de sa nouvelle

demande a été réalisée à cette même date par les services de l’Office des étrangers qui l’ont

communiquée à la partie défenderesse, audition dont la partie requérante a formellement approuvé le

compte rendu. Enfin, le Conseil entend rappeler que la partie requérante a déjà été dûment entendue

par la partie défenderesse dans le cadre de ses deux précédentes demandes d’asile, ce qui relativise

significativement la portée du reproche formulé.

S’agissant de son changement d’identité, elle souligne l’importance d’un tel élément pour l’évaluation

de sa demande, mais s’abstient toutefois de fournir de quelconques éclaircissements pour donner

corps à une telle affirmation.
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S’agissant du fait que la partie défenderesse ne l’a pas confrontée « avec [son] interprétation » de la

situation de membres de sa famille en Belgique, ce reproche reste dénué de portée utile au stade

actuel de la procédure : l’introduction de son recours de plein contentieux devant le Conseil lui offre en

effet l’opportunité de prendre connaissance de tous les éléments du dossier administratif et de faire

valoir devant le Conseil toutes ses remarques et critiques concrètes à l’égard du contenu dudit dossier

ou des motifs de la décision, de sorte qu’elle est rétablie dans ses droits au débat contradictoire. En

l’espèce, elle se borne à évoquer la situation de ses deux fils et de sa mère, mais n’apporte aucun

commencement de preuve pour établir que les intéressés auraient reçu la qualité de réfugié en

Belgique, a fortiori pour des raisons susceptibles de fonder des craintes de persécution dans son

propre chef.

S’agissant des procédures judiciaires actuellement en cours à son encontre, elle se contente d’y

renvoyer de manière générale, mais reste en défaut de fournir des informations concrètes et précises

sur leur développement actuel voire sur leur issue. En l’état actuel du dossier, rien ne permet dès lors

de conclure que ces procédures seraient abusives et dictées par des considérations politiques.

S’agissant de son militantisme en Turquie, les documents joints à la requête (annexe 3) ont pour

l’essentiel déjà été produits et analysés dans le cadre de ses deux précédentes demande d’asile, et

n’apportent dès lors aucune information nouvelle sur la question.

S’agissant de ses activités dans une association culturelle kurde à Anvers, rien, en l’état actuel du

dossier, n’indique qu’elles présenteraient actuellement la consistance et l’intensité susceptibles d’en

faire la cible de ses autorités nationales en cas de retour dans son pays.

Les documents annexés à la requête ne sont pas de nature à infirmer les considérations qui précèdent :

- la plupart des documents « concernant la demande de protection internationale, e.a. attestation

membre HDP, photo’s d’activités … » (annexe 3) ont en effet déjà été pris en compte dans le cadre de

ses deux précédents demandes d’asile, et ne constituent dès lors pas des éléments neufs ; les autres

pièces sont de nature similaire et n’appellent pas d’autres conclusions ;

- les informations sur la situation prévalant en Turquie (annexes 4 à 6), sont d’ordre général ; le Conseil

rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits

de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays y a une crainte

fondée de persécution : en l’espèce, la partie requérante ne formule aucun moyen concret accréditant

une telle conclusion.

Il en résulte que les nouveaux éléments invoqués ne sauraient justifier que la demande ultérieure de

protection internationale de la partie requérante soit déclarée recevable.

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en

toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

5. Il en résulte que la demande ultérieure de protection internationale introduite par la partie requérante

est irrecevable.

Le recours doit dès lors être rejeté.

6. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation formulée

en termes de requête est dès lors sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

Le recours est rejeté.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq mai deux mille vingt et un par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD P. VANDERCAM


